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LETTRE DATEE DU 26 NOVEMBRE 1986, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir une lettre, 
datée du 26 novembre 1986, de M. Tariq A~is, Vice-Premier Ministre et Ministre des 
affaires étrangères de la République d’Iraq, dans laquelle il signale que le régime 
iranien a lancé un missile sur un quartier extrêmement peuplé de Bagdad, dans la 
nuit d'hier, 25 novembre 1986. 

Je vous serais oblig& de 
lettre et de son annexe aame 

bien vouloir faire distribuet le texte de la Qrhente 
dccunent officiel du Ccmeil de ebourfté. 

Le Rip~Osentant wrmanent , 

(signé) Ismat KXTTAW 
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S/U484 
Français 
Page 2 

ANNEXE 

Lettre datée du 26 novembre 1986, adressie au Secrétaire général par le 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de l’Iraq 

J’ai l’honneur de vous faire savoir que le régime iranien criminel a perpétré 
un nouveau crime sauvage et révoltant à l’encontre de la population civile de 
l’Iraq. En effet, il a lancé la nuit derniére un missile sur un quartier 
extrêmement peuplé de Bagdad. Cet incident a fait 40 morts, dont 17 femmes et 
13 enfants, et 52 blessés dans la population civile, dkruit 5 habitations et 
gravement endommagé 35 autres maisons et 33 véhicules civils. Les chefs des 
missions diplomatiques accrédités en Iraq et les correspondants des journaux et des 
agences de presse on pu observer ce matin les traces de ce crime abject. 

Cet acharnement du ragime iranien B commettre des crimes sauvages contre la 
population civile et des zones purement résidentielles confi’me ce que nous vous 
avons déja souvent signalé : pour détourner l’attention de la situation critique de 
complet échec dans tous les domaines, A laquelle il se heurte, ce régime cherche à 
porter la guerre contre les villes. 

Le Gouvernement iraquien, qui a déjà affirmé à maintes reprises qu’il pouvait 
non seulement riposter de la même façon, mais avait aussi une capacith infiniment 
supérieure è celle du r(giw iranien , tient & réitbrer qu’il ne laiseera pSe le 
rdgime itrnien rhliaer Ier infases derseins qui aour-tendent aea actions 
urtminelIéo, LOS all&Stions du rhiBA6 itanien ruivant lerquelXe8 a90 Wima 
conotitueraient des mesures de repr&aaillea mont d4nuks de tout fondement, la 
régime iraquien ayant d/jS eu mSintea fois l’occasion de déclarer que les forces 
armées iraquiennes ne s’attaquaiant qu’aux objectifs militaires et bcontnniques qui 
alimentent la machine de guerre iranienne , comms l’y autorisent les normea 
applicablea en cas de oonflite armh. Il importe 6galement de noter i Qet 4gard 
que 18 nStUre de l’arme utflir&e par le r&gimS iranien dan6 WI Cri%88 aOrWe la 
population civile de l’Iraq ne permet ?a6 un tir 8&lectif. Aussi une telle arme 
est-elle employie n6oessairement pour semer aveugl&nent la destruction parmi les 
civils et dans des zones purement r6ridentielles. 

Le Gouvernement Iraquien, espkant que l’Organisation des Nations Unies 
s’acquittera effectivement des responsabilit& que lui confére la Charte et mettra 
un terme b la guerre d’agression et aux crimes contre la population civile auxquels 
continue de se livrer le régime iranien , se rhserve le droit d’exercer des 
représailles contre ce dernier, S cause de ses cc imcs, au moment et de la façon 
qu’il jugera appropriés. 

Le Vice-Premier Ministre, 

Ministre des affaires étranaères. - 

(Signé) Tariq AZ12 
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